
Sécurisez vos 
aides et optimisez 
vos choix avec le 
Suivi JA

www.centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr

> Sécurisez vos aides à l'installation. Au cours 
des 4 années, vous êtes acteur dans le suivi 
de vos engagements JA. Et vous optimisez 
vos chances de bénéficier de la totalité de vos 
aides.

> Progressez sur la gestion technico-
économique de votre exploitation grâce à 
l'accompagnement de l'équipe des conseillers 
experts.

Les     
AVANTAGES

+
Jeune agriculteur/trice, vous êtes sur le point de 
déposer votre dossier de demandes d’aides JA.

Avec Suivi JA, pendant 4 ans, vous allez bénéficiez 
des conseils et du suivi d'un conseiller d'entreprise 
spécialisé dans l'accompagnement des JA et 
d'un conseiller "Grandes Cultures". Ensemble, 
ils vont vous aider à définir les meilleurs choix 
technico-économiques et à tenir vos engagements 
réglementaires. 

Guillaume, installé en 2017 : "Expertise 
technico-économique, proximité terrain, 
écoute, force de proposition. Le conseiller 
a très bien su nous présenter les principes 
comptables."

INSTALL ATION/STRATEGIE D’ENTREPRISE



Thomas PONSARD
Conseiller d'entreprise
02 37 24 46 71
t.ponsard@eure-et-loir.chambagri.fr

VOTRE PARCOURS 
PERSONNALISE
Deux conseillers de la chambre 
d'agriculture vous accompagnent sur 
les aspects administratifs, techniques 
et économiques au travers de 7 
rendez-vous clés.

OPTIMISEZ VOS CHOIX 
TECHNIQUES 
Au cours de 3 rendez-vous avec le 
conseiller "Grandes cultures", vous 
définissez vos choix techniques à venir. 
3 Thèmes à choisir dans la liste : 
Commande Phyto, Commande Ferti, 
Commande Ferti-N, Tour de plaine.

RENDEZ COMPTE A 
MI-PARCOURS
Avec le conseiller d'entreprise, 
vous renseignez les documents 
réglementaires liés au suivi de 
votre DJA : données comptables, 
investissements engagés, activité.

2034,00 € POUR LES 7 
RENDEZ-VOUS SUR 4 ANS

 > Dotation supplémentaire de 
la DJA minimale de 1200€  
si souscription de cet 
accompagnement

JUSTIFIEZ VOTRE 
INSTALLATION 
Lors du premier rendez-vous, le 
conseiller d'entreprise vérifie et vous 
alerte concernant les démarches 
administratives à effectuer dès 
l'installation. 

AJUSTEZ VOS CHOIX 
ECONOMIQUES
Lors d'un rendez-vous, avec 
le conseiller d'entreprise, vous 
déterminez votre budget de trésorie 
ou vos couts de production (au choix).

 > Remise de l'outil en fin de rendez-
vous.

PRÉPAREZ LE CONTRÔLE
Au terme des engagements, avec le 
conseiller d'entreprise, faites l'état 
de votre situtation relativement aux 
engagements initiaux. 

 > Préparez les pièces justificatives.

 > Avenant au chiffrage de projet
 > Adhésion aux groupes de développement
 > Mes Parcelles
 > Déclaration PAC

Suivi JA
Notre accompagnement 
pour votre projet 
d'installation

Modalités et conditions de vente sur demande.

Les     
TARIFS
(hors taxes)

Les PRESTATIONS liées

Votre interlocuteur

Chambre d’Agriculture d’Eure-et-Loir
10 rue Dieudonné Costes - CS 10399

28008 CHARTRES CEDEX
Tél : 02.37.24.45.45

Mail : accueil@eure-et-loir.chambagri.fr
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